
Assemblée Générale du Russey 

Rapport financier 2019 



Les Comptes financiers de l’année 2019 ont été validés en séance

du Conseil d’Administration du 27 mai 2020. Monsieur Jean-Marie

ANDRE, Commissaire aux comptes a validé ces comptes et livré son

rapport lu à l’issue de cette présentation.



Les faits marquants de l’année : 

- Hausse importante de l’activité périscolaire matin et soir.

- La commune de Bonnétage (peri matin, midi et soir) a mis fin notre convention en

reprenant en régie directe l’accueil de loisirs.

- En 2019, la commune de Bonnétage a décidé d’attribuer une subvention forfaitaire

ne couvrant pas le besoin du fonctionnement du service.

- La fréquentation de la SMA est stable mais les heures facturées baissent car nous

ne facturons que les semaines de présences réelles (prise en compte totale des

absences des vacances)

- Travaux de sécurisation et de modernisation au péri du Russey

- Remboursement Urssaf de 18303e trop perçu (déduire 40% honoraires)
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MAD Locaux

Total des dépenses : 515397,46 €  (-3% de 2018)

Compte d’exploitation Global Association. 
Comprend: 

- multi-accueil, 

- accueil de loisirs du Russey, 

- périscolaire de Bonnétage, 

- activités adultes (yoga, danse, vie associative…) 



Total des recettes : 547 756,77 €  

Subventions : 159371,51€ (28%)

CCPR (103965,65,36€ pour la SMA)
Commune le Russey (41610,86€ pour AL)

Commune Bonnétage (13245€ pour AL janv à juin)
Autres communes (550€)

MSA
12308,72€

CAF 
147644,87€

(26%)

Produits financiers, 
exceptionnels et reprise 

amortissement 
43093,23€

Adhésions, Udaf.. : 
5442,46€

Transfert de charges 
(IJ, mutuelle)

6567,8€

Participation 
des familles
189176,7€

(34%)

563605,29€



Le compte de résultat de l’Association est excédentaire de 48207,83€.

Nous soumettons à votre vote, l’affectation du résultat :

- Petite enfance (SMA du Russey) : excédent de 30630,2e inscrit au compte 115 

du bilan de l’association et remise à la CCPR sous forme de déduction de la 

subvention 2020

- Enfance Jeunesse Le Russey : excédent de 1030,17e inscrit au compte 115 du 

bilan de l’association et remise à la Commune du Russey sous forme de 

déduction de la subvention 2020

- Périscolaire de Bonnétage : déficit de 3375,19e inscrit au compte 110 du bilan 

de l’association 

- Vie associative : excédent de 19922,65e inscrit au compte 110 du bilan de 

l’association 



Le Bilan au 31/12/2019 est 239775,82e qui représentent 46,5% du Chiffre d’affaire,

Ce qui nous garantit :

- Une trésorerie satisfaisante pour faire face à nos obligations financières

- Une indépendance financière

- La possiblité d efaire face à des « coups durs » (crise du covid par exemple)

- D’envisager des investissements si besoin














